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breuses annees un systeme pour la communication regu
liere de renseignements sur les conditions atmosphe
riques grace a un reseau mondial de stations meteoro
logiques en vue de la diffusion rapide de ces renseigne
ments par telegraphie OU par d'autres moyens, 

1. Invite l'Organisation meteorologique mondiale a 
examiner d'urgence, le cas echeant en consultation avec 
l'Agence internationale de l'energie atomique et le 
Comite scientifique des Nations Unies pour l'etude des 
effets des radiations ionisantes, la possibilite d'elargir le 
systeme actuel de transmission· d'observations meteoro
logiques de maniere a y inclure des mesures de la 
radio-activite dans l'atmosphere afin que : 

a) Des mesures dignes de foi et normalisees de la 
radio-activite atmospherique soient faites par un reseau 
mondial de stations ; 

b) Il y ait un echange au jour le jour de ces ren
seignements par telegraphie ou par d'autres moyens 
pour que ces renseignements parviennent rapidement 
a des centres nationaux designes ; 

c) Des arrangements soient pris sur le plan national 
ou international, ou sur ces deux plans a la fois, pour 
que ces observations soient conservees en tant qu'en
registrement permanent de la radio-activite atmosphe
rique et publiees sous une forme appropriee a des inter
valles convenables ; 

2. Invite l'Organisation meteorologique mondiale a 
mettre en reuvre le plan precite, s'il se revele realisable, 
a une date aussi rapprochee que possible. 

1043• seance pleniere, 
27 octobre 1961. 

1661 (XVI). Le statut de !'element de langue 
allemande dans la province de Bolzano 
(Bor.en) 

L' Assemblee genera/,e, 
Rappelant sa resolution 1497 (XV) du 31 octobre 

1960, 
N otant avec satisfaction les negociations auxquelles 

procedent actuellement Jes deux parties interessees, 
Notant en outre que le differend n'est pas encore 

regle, 
Invite les deux parties interessees a poursuivre Jeurs 

efforts en vue d'aboutir a une solution conformement 
aux paragraphes 1, 2 et 3 de la resolution susmen
tionnee. 

1067• seance pleniere, 
28 novembre 1961. 

1662 (XVI). Traitement des personnes d'origine 
indienne et indo-pakistanaise etablies dans 
la Republique sud-africaine 

L' Assemblee genera/,e, 

Rappe/ant ses resolutions 1179 (XII) du 26 no
vembre 1957, 1302 (XIII) du 10 decembre 1958, 
1460 (XIV) du 10 decembrt 1959 et 1597 (XV) du 
13 avril 1961, 

Ayant examine Jes rapports des Gouvernements de 
l'Inde 2 et du Pakistan 8, 

1. Note que les Gouvernements de l'Inde et du 
Pakistan ont reaffirme une fois de plus qu'ils etaient 

2 Ibid., point 75 de l'ordre du jour, documents A/4803 et 
Add.I. 

& /bid., document A/4817. 

prets a engager des negociations avec le Gouvemement 
de la Republique sud-africaine, conformement au vreu 
explicite formule par !'Organisation des Nations Unies, 
et qu'ils ont declare expressement que de telles nego
ciations ne prejugeraient pas Jes positions juridiques 
adoptees par Jes gouvernements respectifs; 

2. Note avec un profond regret que le Gouveme
ment de l'Afrique du Sud n'a cesse de meconnaitre les 
resolutions de I' Assemblee generale, n'a pas repondu 
aux communications des Gouvernements de l'Inde et 
du Pakistan a ce sujet et ne s'est pas montre dispose 
a parvenir a une solution du probleme conformement 
aux buts et aux principes de la Charte des Nations 
Unies, a la Declaration universelle des droits de 
l'homme et aux recommandations repetees de l' As
semblee; 

3. Demande au Gouvernement de l' Afrique du Sud 
d'engager des negociations avec les Gouvernements de 
l'Inde et du Pakistan, conformement aux resolutions 
repetees de I' Assem blee genera le; 

4. Invite Jes Etats Membres a preter Jeurs hems 
offices, de la maniere qui conviendra, pour amener les 
parties interessees a engager les negociations envisagees 
par I' Assemblee generale en la matiere; 

5. Invite Jes parties interessees a faire rapport a 
l'Assemblee generale, conjointement OU separement, 
sur Jes resultats auxquels elles auront pu aboutir. 

1067• seance pleniere, 
28 novembre 1961. 

1663 (XVI). Question du conffit racial en Afrique 
du Sud, provoque par la politique d'apart
heid du Gouvernement de la Republiqoe 
sud-africaine 

L' Assemblee genera/,e, 

Rappelant ses resolutions precedentes sur la question 
du conflit racial en Afrique du Sud, provoque par Ja 
politique d'apartheid du Gouvernement de la Repu
blique sud-africaine, 

Considerant que, par ses resolutions 616 B (VII) 
du 5 decembre 1952, 917 (X) du 6 decembre 1955 et 
1248 (XIII) du 30 octobre 1958, elle a declare qu'une 
politique raciale visant a perpetuer OU a accentuer Ja 
discrimination est incompatible avec la Charte des 
Nations Unies et avec Jes engagements souscrits par 
les Etats Membres aux termes de l' Article 56 de Ja 
Charte, 

N otant que, par ses resolutions 395 (V) du 2 de
cembre 1950, 511 (VI) du 12 janvier 1952 et 616 A 
(VII) du 5 decembre 1952, elle a successivement 
affirm£ que Ja politique de segregation raciale ( apart
heid) se fonde necessairement sur des doctrines de 
discrimination raciale, 

Rappelani que, par sa resolution du 1 er avril 1960 4, 
le Conseil de securite a reconnu que la situation en 
Afrique du Sud a entraine un desaccord entre nations 
et que sa prolongation risquerait de menacer Ja paix 
et la securite internationales, 

Rappelant en outre que, par ladite resolution, le 
Conseil de securite a invite le Gouvernement de 
l'Afrique du Sud a prendre des mesures pour assurer 
entre Jes races une harmonie fondee sur J'egalite, de 
fa<;on que la situation actuelle ne se prolonge ni ne se 

4 Documents officiels du Conseil de securite, quinzieme annee, 
Supplement d'avril, mai et juin 1960, document S/4300. 


